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de la Suède, de la Suisse et du Royaume-Uni pour l’amendement de l’article 7  

 
1.  Chaque Etat partie présente au Secrétaire général des Nations Unies, aussitôt 
que possible et, en tout état de cause, au plus tard 180 jours après l’entrée en vigueur 
de la présente Convention pour cet Etat partie, un rapport sur: 
 

a) - m) .... 
 

n)  le nombre total, les types et les lieux où les armes å sous-munitions 
sont gardées au titre des dispositions du paragraphe 6 de l’article 3. 

 
 


